INSTRUCTION CONCERNANT L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE
Le code des assurances sociales luxembourgeois prévoit une obligation d’assurance pour toute activité professionnelle exercée au Luxembourg contre rémunération, que ce soit comme travailleur salarié ou comme travailleur indépendant.

Lorsque l’activité est exercée dans le cadre d’une société, seront affiliés comme travailleurs indépendants :

a) Les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de sociétés à responsabilité limitée qui détiennent plus de vingt-cinq pour cent des parts sociales,

b) Les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de sociétés en commandite par actions ou de sociétés coopératives qui sont délégués à la gestion journalière ;
à conditons qu’il s’agisse de personnes sur lesquelles repose l’autorisation d’établissement délivrée conformément à la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales ;

les associés et/ou gérants ne remplissant pas les conditions ci-dessus sont à affilier comme travailleurs salariés.

Si vous commencez l’activité pour laquelle vous a été délivrée l’autorisation d’établissement, vous devez vous adresser au Centre commun de la sécurité sociale afin d’accomplir le cas échéant les formalités d’affiliation des gérants et/ou associés ou administrateurs. De même, tout changement dans les statuts respectivement dans la gérance de la société doit être signalé sans retard au Centre commun.


Demande d’autorisation d’établissement
Par la présente, nous vous faisons parvenir 
UNE DEMANDE D’AUTORISATION PROVISOIRE

Pour l’obtention d’une autorisation d’établissement pour :

La société :

Adresse de la société :

La personne de :

Adresse du requérant :

Secteur d’activité :
Pièces jointes :


     Copie certifiée conforme des diplômes d’études



     Autres certificats de formations suivies


   Certificat CE quant aux activités exercée au pays de provenance


   Attestation d’affiliation du centre commun 


   Extrait du casier judiciaire


   Certificat de non-faillite
                            Projets de statuts


    Statuts enregistrés de la société


   Contrat de travail à durée indéterminée


   Timbre fiscal de 24 €


   Garantie bancaire


    Déclaration sur l’honneur


    Copie carte d’identité


     Copie autorisation de séjour
   


     Copie autorisation de travail

     Décision de l’organe directeur concernant la cosignature      obligatoire
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